
 

 

 

Douja Promotion Groupe Addoha 

Note d’opération 

Emission d’un emprunt obligataire ordinaire assorti d’une garantie réelle en 
hypothèque en faveur de la masse des obligataires 

Montant maximal de l’émission : 454 025 000 dirhams 

 Tranche A fixe Tranche B révisable 

Type Obligations ordinaires 

Plafond de l’émission 454 025 000 dirhams 

Maturité 6 ans 

Valeur nominale 25 000 dirhams 

Prix d’émission Au pair, 100% de la valeur nominale 

Cotation des titres Non cotés 

Taux d’intérêt facial 4,93% 4,54% pour la 1ère année 

Prime de risque 300 pbs 300 pbs 

Négociabilité des titres De gré à gré De gré à gré 

Garantie de 

remboursement 

 L’emprunt obligataire est assorti d’une hypothèque de 2ème rang portant sur le bien 

immobilier dit « Bled Ouled Sbita » situé à Salé – Bouknadel, d’une superficie de 348 

hectares, 48 ares et 80 centiares objet du titre foncier numéro 27916/58. 

Mode de remboursement Amortissement annuel linéaire Amortissement annuel linéaire 

Période de souscription Du 26 juillet 2021 au 28 juillet 2021 inclus  

Le prospectus visé par l’AMMC est constitué de :  

La présente note d’opération et du document de référence de DPGA enregistré par l’AMMC le 

16/07/2021 sous la référence EN/EM/011/2021  

Souscripteurs : Détenteurs des obligations émises dans le cadre de l’emprunt obligataire 2014 de Douja 

Promotion Groupe Addoha sous les codes ISIN suivants (MA0000092231 et MA0000092223) 

 Conseiller et coordinateur 

global 
Organisme chargé du placement 

Organisme domiciliataire des 

titres et centralisateur de 

l’opération 

   

 

Visa de l'Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

Conformément aux dispositions de la circulaire de l’AMMC prise en application de l’Article 5 de la loi 44-12 relative à l’appel 

public à l’épargne et aux informations exigées des personnes morales et organismes faisant appel public à l’épargne, le présent 

prospectus a été visé par l’AMMC en date du 16 juillet 2021 sous la référence VI/EM/013/2021. 

La présente note d’opération ne constitue qu’une partie du prospectus visé par l’AMMC. Ce dernier est composé de : 

- La présente note d’opération ; 

- Le document de référence enregistré le 16/07/2021 sous la référence EN/EM/011/2021.  
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Avertissement 

Le visa de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte sur le prospectus composé de la 
présente note d’opération et du document de référence enregistré sous la référence EN/EM/011/2021 en 
date du 16 juillet 2021.  

Les investisseurs potentiels sont appelés à prendre connaissance des informations contenues dans 
l’ensemble des documents précités avant de prendre leur décision de participation à l’opération objet de la 
présente note d’opération.  

Le visa de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) n’implique ni approbation de 
l’opportunité de l’opération ni authentification des informations présentées. Il a été attribué après examen 
de la pertinence et de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs.  

L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu’un investissement en instruments financiers 
comporte des risques.  

L’AMMC ne se prononce pas sur l’opportunité de l’opération proposée ni sur la qualité de la situation de 
l’émetteur. Le visa de l’AMMC ne constitue pas une garantie contre les risques associés à l’émetteur ou aux 
titres proposés dans le cadre de l’opération objet du présent prospectus.  

Ainsi l’investisseur doit s’assurer, préalablement à la souscription, de la bonne compréhension de la nature 
et des caractéristiques des titres offerts, ainsi que de la maitrise de son exposition aux risques inhérents 
auxdits titres.  

A cette fin, l’investisseur est appelé à :  

- Attentivement prendre connaissance de l’ensemble des documents et informations qui lui sont 
remis, et notamment celles figurant à la section « Facteurs de Risques » ci-après ;  

- Consulter, en cas de besoin, tout professionnel compétent en matière d’investissement dans les 
instruments financiers.  

Le prospectus précité ne s’adresse pas aux personnes dont les lois du lieu de résidence n’autorisent pas la 
participation à l’opération proposée.  

Les personnes en la possession desquelles ledit prospectus viendrait à se trouver, sont invitées à s’informer 
et à respecter la réglementation dont ils dépendent en matière de participation à ce type d’opération. 

L’Organisme Placeur ne proposera les instruments financiers objet du prospectus précité qu’en conformité 
avec les lois et règlements en vigueur dans tout pays où il fera une telle offre.  

Ni l’AMMC ni Douja Promotion Groupe Addoha n’encourent de responsabilité du fait du non-respect de 
ces lois ou règlements par l’Organisme Placeur.   
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Abréviations 

AMMC Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

BTP Bâtiment et Travaux Publics 

CDG Caisse de Dépôt et de Gestion 

CAC Commissaires Aux Comptes 

CRD Capital Restant Dû 

DPGA Douja Promotion Groupe Addoha 

FCP Fonds Commun de Placement 

ISIN International Securities Identification Numbering 

LCP Livraison contre Paiement  

MAD Dirham/ Dirhams 

N° Numéro 

OPCVM Organisme de Placements Collectif en Valeurs Mobilières 
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Lexique et définitions 

Groupe Addoha ou Groupe 
Dans la présente note relative à l’émission obligataire, les dénominations « Groupe Addoha » 

et « Groupe » désignent Douja Promotion Groupe Addoha et ses filiales. 

Actif Immobilier 
Désigne le bien immobilier dit « Bled Ouled Sbita » situé à Salé – Bouknadel, d’une superficie 

de 348 hectares, 48 ares et 80 centiares objet du titre foncier numéro 27916/58. 

Cas de défaut 
Désigne individuellement ou collectivement les cas de défaut énoncés à la section III – partie 

II de la présente Note d’Opération. 

Centralisateur Désigne Bank Of Africa. 

Contrat d’émission 
Désigne le contrat d'Emission d'Obligations. Ce dernier est annexé à la présente note 

d’opération. 

Date de jouissance Désigne le 02 août 2021 

Emetteur 

Désigne Douja Promotion Groupe Addoha, société anonyme au capital de 4 025 512 540 de 

dirhams, ayant son siège social situé Km 7, Route de Rabat, Ain Sebâa, Casablanca, 

immatriculée au Registre du commerce de Casablanca sous le numéro 52 405. 

Nouvelles Obligations 

Désigne les obligations d'une valeur nominale de vingt-cinq mille (25 000) dirhams chacune, 

qui seront émises dans le cadre de l’emprunt obligataire conformément aux Décisions 

Sociales. 

Obligations Existantes 

Désigne les obligations émises dans le cadre de l’émission obligataire de Douja Promotion 

Groupe Addoha en 2014, objet de la présente note d’opération. La ligne MA0000092231 

révisable et la ligne MA0000092223 fixe. 

Organisme 

placeur/collecteur d’ordres 
Désigne Bank Of Africa. 

Représentant de la masse 

Désigne le mandataire provisoire de la masse des Obligataires désigné par le Conseil  

d’Administration de l'Emetteur, puis le représentant de la masse des Obligataires qui sera 

désigné par l'assemblée générale des obligataires conformément aux stipulations de l'Article 

15 du Contrat d’Emission, et en application de la loi n° 17-95. 
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 ATTESTATIONS ET COORDONNÉES 
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 Président du Conseil d’Administration 

I.1. Identité 

Dénomination ou raison sociale Douja Promotion Groupe Addoha 

Représentant légal M. Anas Sefrioui 

Fonction Président du Conseil d’Administration 

Adresse Km 7, Route de Rabat - Aïn Sebâa Casablanca 

Numéro de téléphone + 212 5 22 67 99.00 

Numéro de fax + 212 5 22 35 17 63 

Adresse électronique pdg@addoha.ma  

I.2. Attestation 

Le Président du Conseil d’Administration atteste qu’il assume la responsabilité des informations contenues 
dans le prospectus composé de la présente note d’opération et du document de référence de Douja 
Promotion Groupe Addoha relatif à l’exercice 2020 enregistré par l’AMMC en date 16 juillet 2021. 

Il atteste que lesdites informations sont conformes à la réalité, et que les documents précités comprennent 
toutes les informations nécessaires aux investisseurs potentiels pour fonder leur jugement sur le patrimoine, 
l’activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de Douja Promotion Groupe Addoha. Elles 
ne comportent pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Par ailleurs, il atteste que les documents précités ont été réexaminés et que l’ensemble des informations 
qu’ils contiennent demeurent valides et ne nécessitent aucune actualisation ou rectification.  

 

Fait à Casablanca le 15 juillet 2021 

 

Anas Sefrioui 

Président du Conseil d’Administration 

 

 

 

 

  

mailto:pdg@addoha.ma
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 Organisme Conseil 

II.1. Représentant 

Dénomination ou raison sociale BMCE Capital Conseil 

Représentant légal Mehdi Jalil Drafate 

Fonction Président du Directoire 

Adresse 63 boulevard Moulay Youssef – 20 000 Casablanca 

Numéro de téléphone +212 5 22 42 91 00 

Numéro de fax +212 5 22 43 00 21 

Adresse électronique mj.drafate@bmcek.co.ma 

II.2. Attestation  

La présente note a été préparée par nos soins et sous notre responsabilité. Elle fait partie du prospectus 
relatif à l’émission d’un emprunt obligataire par la société Douja Promotion Groupe Addoha complété par : 

 Le Document de Référence de Douja Promotion Groupe Addoha relatif à l’exercice 2020 enregistré 
par l’AMMC en date du 16 juillet 2021. 

Nous attestons avoir effectué les diligences nécessaires pour nous assurer de la sincérité des informations 
contenues dans les documents précités.  

Ces diligences ont notamment concerné l’analyse de l’environnement économique et financier de Douja 
Promotion Groupe Addoha, à travers les éléments suivants : 

 les statuts de Douja Promotion Groupe Addoha ; 

 les rapports de gestion relatifs aux exercices 2018, 2019 et 2020 ; 

 les liasses comptables et fiscales et les états de synthèse consolidés de Douja Promotion Groupe 
Addoha relatives à l’exercice 2018, 2019 et 2020 ; 

 les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration, des Assemblées Générales Ordinaires et 
des Assemblées Générales Extraordinaires de Douja Promotion Groupe Addoha pour les exercices 
clos aux 31 décembre 2018, 2019, 2020 et pour l’exercice en cours jusqu’à la date du visa ; 

 les rapports des commissaires aux comptes relatifs aux comptes sociaux et consolidés de Douja 
Promotion Groupe Addoha pour les exercices clos aux 31 décembre 2018, 2019 et 2020 ; 

 les rapports spéciaux des commissaires aux comptes relatifs aux conventions réglementées de Douja 
Promotion Groupe Addoha des exercices clos aux 31 décembre 2018, 2019 et 2020. 

 le rapport d’expertise pour le bien objet de la garantie et son certificat de propriété. 

Par ailleurs, nous attestons avoir procédé au réexamen des documents précités en effectuant les diligences 
nécessaires pour nous assurer que l’ensemble des informations qu’ils contiennent demeurent valides et ne 
nécessitent aucune actualisation ou rectification 

Il n’existe aucune relation financière ni commerciale entre BMCE Capital Conseil et la société Douja 
Promotion Groupe Addoha hormis le mandat de conseil qui les lient. 

Fait à Casablanca le 16 juillet 2021 

BMCE Capital Conseil 

Mehdi Jalil Drafate 

Président du Directoire  
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 Conseiller juridique  

III.1. Représentant  

Dénomination ou raison sociale Naciri & Associés Allen & Overy 

Représentant légal Hicham Naciri 

Fonction Associé 

Adresse 
Anfaplace Centre d’Affaires Immeuble A 

Boulevard de la Corniche Casablanca Maroc 

Numéro de téléphone 05 20 47 80 00 

Numéro de fax 05 20 47 81 00 

Adresse électronique Hicham.Naciri@AllenOvery.com 

III.2. Attestation 

L’opération objet du présent prospectus est conforme aux dispositions statutaires de la société Douja 

Promotion Groupe Addoha et à la législation marocaine en vigueur. 

 

 

Fait à Casablanca le 14 juillet 2021 

 

 

 

 

Hicham Naciri 

Associé 
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 CADRE DE L’OPERATION 
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 Structure de l’offre 

La présente opération porte sur l’émission d’un emprunt obligataire d’un montant global maximum de 

454 025 000 (quatre cent cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. DPGA envisage l’émission de 

18 161 (dix-huit mille cent soixante et un) titres obligataires ordinaires, non cotés, d’une valeur nominale de 

vingt-cinq mille (25 000) dirhams. 

L’emprunt obligataire objet de la présente note d’opération sera émis en 2 tranches : 

 Une tranche A à taux fixe et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime de risque de 300 

points de base. Ladite tranche sera remboursable par amortissement annuel linéaire sur une durée 

de 6 ans et portera sur un montant maximum de 454 025 000 (quatre cent cinquante-quatre millions 

vingt-cinq mille) dirhams avec une valeur nominale de vingt-cinq mille (25 000) dirhams par 

obligation ;  

 Une tranche B à taux révisable annuellement et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime 

de risque de 300 points de base. Ladite tranche sera remboursable par amortissement annuel linéaire 

sur une durée de 6 ans et portera sur un montant maximum de 454 025 000 (quatre cent cinquante-

quatre millions vingt-cinq mille) de dirhams avec une valeur nominale de vingt-cinq mille (25 000) 

dirhams par obligation. 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche A fixe ne pourra dépasser 454 025 000 (quatre cent 

cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche B révisable ne pourra dépasser 454 025 000 (quatre 

cent cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. 

Le montant total alloué au titre des deux tranches susmentionnées ne pourra en aucun cas dépasser  

454 025 000 (quatre cent cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. 

Le montant de l’emprunt obligataire sera limité aux souscriptions effectivement reçues. 

L’emprunt obligataire sera réservé aux détenteurs des Obligations Existantes. 

 Instruments financiers offerts 

Caractéristiques relatives aux titres de la tranche A fixe :  

La tranche A est constituée d’obligations non cotées à taux fixe, négociables de gré à gré et d’une maturité 

de 6 ans. Les caractéristiques de la tranche A se présentent comme suit : 

Nature des titres 

Obligations ordinaires non cotées, entièrement dématérialisées par inscription en compte auprès 

des intermédiaires financiers habilités et admises aux opérations du Dépositaire Central 

(Maroclear) 

Forme juridique des 

titres 
Obligations au porteur 

Plafond de l’émission 454 025 000 de dirhams 

Nombre maximum de 

titres à émettre 
18 161 titres 

Valeur nominale unitaire 25 000 dirhams 

Prix de souscription Au pair, 100% de la valeur nominale 

Maturité 6 ans  

Période de souscription Du 26 juillet 2021 au 28 juillet 2021 inclus 

Date de jouissance 02 août 2021  

Date d’échéance 02 août 2027  

Droits rattachés aux 

Obligations 

Les Obligations confèrent à leurs détenteurs un droit au coupon annuel et au remboursement du 

principal de l’emprunt obligataire. 
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Taux d’intérêt facial Le taux d’intérêt facial est un taux fixe de 4,93%. 

Mode de calcul du taux 

facial 

Le taux d’intérêt facial est obtenu en ajoutant une prime de risque de 300 points de base au taux 

calculé sur la base de la courbe des taux zéro coupon reconstituée à partir de la courbe des taux 

de référence du marché secondaire des bons du trésor du 06/07/2021 telle que publiée par Bank 

Al Maghrib le 07/07/2021, et qui permet d’obtenir, pour une obligation, un prix égal à 100%, de 

la valeur nominale en actualisant les flux futurs générés par cette obligation. 

Prime de risque 300 points de base 

Mode de calcul des 

intérêts 

Les intérêts seront calculés selon la formule suivante :  

[CRD des Obligations x Taux d’intérêt facial]. 

Paiement du coupon 

Les coupons seront servis annuellement à la date d’anniversaire de la date de jouissance de 

l’emprunt, soit le 02 août de chaque année. Le paiement des intérêts interviendra le jour même ou 

le premier jour ouvré suivant si celui‐ci n’est pas ouvré. 

La date de paiement du premier coupon de l’emprunt obligataire interviendra le 02 août 2022. 

Aucun report du paiement des coupons n’est prévu dans le cadre de cette émission obligataire. 

Négociabilité des titres 
De gré à gré. Il n’existe aucune restriction imposée par les conditions de l'émission à la libre 

négociabilité de ces obligations. 

Remboursement du 

principal 

Le remboursement du principal de l’emprunt, objet de la présente note d’opération, sera effectué 

annuellement, à partir de 2022, et de manière linéaire à chaque date d’anniversaire de la date de 

jouissance de l’émission ou le 1er jour ouvré au Maroc suivant cette date si celle-ci n’est pas ouvrée 

au Maroc. 

La date de remboursement de la première échéance de l’emprunt obligataire interviendra le 02 

août 2022. 

Prix de remboursement Au pair, 100% de la valeur nominale 

Remboursement 

anticipé 

Douja Promotion Groupe Addoha s’interdit de procéder au remboursement anticipé des 

Obligations, sauf disposition contraire ou réalisation d’un cas de défaut.  

Clause d’assimilation 

Les obligations émises par DPGA ne font l’objet d’aucune assimilation aux titres d’une émission 

antérieure. Au cas où DPGA émettrait ultérieurement de nouveaux titres jouissant à tous égards 

de droits identiques à ceux de la présente émission, elle pourra, sans requérir le consentement des 

porteurs, à condition que les contrats d’émission le prévoient, procéder à l’assimilation de 

l’ensemble des titres des émissions successives, unifiant ainsi l’ensemble des opérations relatives 

à leur gestion et à leur négociation 

Rang de l’emprunt 
Le principal et les intérêts des Obligations constituent des engagements assortis de sûretés réelles 

sur l’Actif Immobilier. 

Garantie de 

remboursement 

L’emprunt Obligataire est assorti d’une hypothèque de 2ème rang à hauteur de 454 025 000 

Dirhams (l’Hypothèque) portant sur le bien immobilier dit « Bled Ouled Sbita » situé à Salé – 

Bouknadel, d’une superficie de 348 hectares, 48 ares et 80 centiares objet du titre foncier numéro 

27916/58 (le Bien Immobilier). 

Une fois que les Obligations Existantes ne seront plus en circulation et après l’obtention de la 

mainlevée de l’hypothèque de premier rang inscrite sur le Bien Immobilier en garantie du 

remboursement de l’emprunt obligataire émis par la Société en août 2014 sous les codes ISIN 

suivants MA0000092231 et MA0000092223, l’Hypothèque sera inscrite en 1er rang. 

Rachat des Obligations 

L’Emetteur se réserve la faculté de procéder à des rachats d’Obligations sur le marché secondaire. 

Il doit offrir le même prix par écrit à tous les titulaires d’obligations au moyen de l’insertion d’un 

avis dans un journal d’annonces légales, et racheter au prorata de ceux qui acceptent dans le 

respect des quantités détenues par chacun d’eux. 

Un tel rachat sera sans incidence sur le calendrier normal de l’amortissement des Obligations 

encore en circulation.  

Les Obligations ainsi rachetées par l’Emetteur seront immédiatement annulées et ne pourront, 

par la suite, être remises en circulation. 

Notation Les obligations émises par DPGA n’ont pas fait l’objet d’une demande de notation. 

Juridiction compétente Tribunal de commerce de Casablanca. 
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Représentation des 

obligataires 

En attendant l’Assemblée Générale des Obligataires devant nommer le mandataire définitif dans 

un délai de 60 jours à partir de la date d’ouverture de la période de souscription, le Conseil 

d'Administration de Douja Promotion Groupe Addoha, tenu en date du 8 juillet 2021, désigne 

M. Mohammed Hdid en tant que mandataire provisoire des détenteurs des obligations. Cette 

décision prendra effet dès l’ouverture de la période de souscription. 

A noter que le mandataire provisoire est identique pour toutes les tranches, lesquelles sont 

regroupées en une seule masse. 

Le Conseil d’Administration de Douja Promotion Groupe Addoha s’engage à transmettre à 

l’AMMC le procès verbal de l’Assemblée Générale des obligataires et ce dès sa tenue. 

 

Caractéristiques relatives aux titres de la tranche B révisable annuellement :  

La tranche B est constituée d’obligations non cotées à taux révisable annuellement, négociables de gré à gré 

et d’une maturité de 6 ans. Les caractéristiques de la tranche B se présentent comme suit : 

Nature des titres 

Obligations ordinaires non cotées, entièrement dématérialisées par inscription en compte auprès 

des intermédiaires financiers habilités et admises aux opérations du Dépositaire Central 

(Maroclear) 

Forme juridique des 

titres 
Obligations au porteur 

Plafond de l’émission 454 025 000 de dirhams 

Nombre maximum de 

titres à émettre 
18 161 titres 

Valeur nominale unitaire 25 000 dirhams 

Prix de souscription Au pair, 100% de la valeur nominale 

Maturité 6 ans  

Période de souscription Du 26 juillet 2021 au 28 juillet 2021 inclus 

Date de jouissance 02 août 2021 

Date d’échéance 02 août 2027 

Droits rattachés aux 

Obligations 

Les Obligations confèrent à leurs détenteurs un droit au coupon annuel et au remboursement du 

principal de l’emprunt Obligataire. 

Taux d’intérêt facial 

Taux révisable annuellement. Pour la première année, le taux d’intérêt facial est de 4,54%. Il est 

déterminé en référence au taux plein monétaire des Bons de Trésor 52 semaines calculé sur la 

base de la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons du trésor du 06/07/2021 

telle que publiée par Bank Al Maghrib le 07/07/2021, soit 1,54% augmenté d’une prime de risque 

de 300 points de base. Au-delà de la 1ère année, le taux de référence 52 semaines monétaire sera 

déterminé sur la base de la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons du Trésor 

telle que publiée par Bank Al Maghrib et portant une date de valeur antérieure de 5 jours de bourse 

à la date d’anniversaire de la date de jouissance. Le taux de référence ainsi obtenu sera augmenté 

d’une prime de risque de 300 points de base. 

Le taux d’intérêt facial sera publié par Douja Promotion Groupe Addoha quatre (4) jours 

ouvrables avant la date d’anniversaire de la date de jouissance sur un journal d’annonces légales 

et sur le site web de l’Emetteur : https://ir.groupeaddoha.com/ 

Mode de calcul du taux 

facial 

A chaque date d’anniversaire de la date de jouissance, le taux d'intérêt facial sera déterminé en 

fonction du taux de référence dont les modalités de fixation sont les suivantes : 

-Le taux de référence sera calculé sur la base du taux des bons du trésor 52 semaines monétaire 

constaté ou calculé par interpolation linéaire sur la base de la courbe des taux de référence du 

marché secondaire des bons du trésor telle que publiée par Bank Al Maghrib et portant une date 

de valeur antérieure de 5 jours de bourse à la date d’anniversaire de la date de jouissance. 

Cette interpolation linéaire sera calculée en utilisant les deux points encadrant la maturité pleine 

52 semaines (base monétaire). Cette interpolation linéaire se fera après la conversion du taux 
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immédiatement supérieur à la maturité 52 semaines (base actuarielle) en un taux monétaire 

équivalent.  

La formule de calcul de la conversion est : 

[(taux actuariel + 1)
𝑘

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 𝑒𝑥𝑎𝑐𝑡 − 1] ∗
360

𝑘
 

Nombre de jours exact : 365 ou 366 jours 
k : maturité résiduelle (en jours) du taux actuariel à transformer (immédiatement supérieur à 52 semaines) 

Ce taux de référence sera augmenté d’une prime de risque de 300 points de base pour obtenir le 

taux facial. 

Paiement du coupon 

Les intérêts seront servis annuellement aux dates anniversaires de la date de jouissance de 

l’emprunt, soit 02 août de chaque année. Le paiement des intérêts interviendra le jour même ou 

le premier jour ouvré suivant si celui‐ci n’est pas ouvré. 

La date de paiement du premier coupon de l’emprunt obligataire interviendra le 02 août 2022. 

Aucun report du paiement des coupons n’est prévu dans le cadre de cette émission obligataire. 

Prime de risque 300 points de base 

Mode de calcul des 

intérêts 

Les intérêts seront calculés selon la formule suivante : capital restant dû * nombre de jours 

exact/360 * taux facial 

Négociabilité des titres 
De gré à gré. Il n’existe aucune restriction imposée par les conditions de l'émission à la libre 

négociabilité de ces obligations. 

Remboursement du 

principal 

Le remboursement du principal de l’emprunt, objet de la présente note d’opération, sera effectué 

annuellement, à partir de 02 août 2022, et de manière linéaire à chaque date d’anniversaire de la 

date de jouissance de l’émission ou le 1er jour ouvré au Maroc suivant cette date si celle-ci n’est 

pas ouvrée au Maroc. 

La date de remboursement de la première échéance de l’emprunt obligataire interviendra le 02 

août 2022. 

Prix de remboursement Au pair, 100% de la valeur nominale 

Remboursement 

anticipé 

Douja Promotion Groupe Addoha s’interdit de procéder au remboursement anticipé des 

Obligations, sauf disposition contraire notamment en termes de réalisation d’un cas de défaut.  

Clause d’assimilation 

Les obligations émises par DPGA ne font l’objet d’aucune assimilation aux titres d’une émission 

antérieure. Au cas où DPGA émettrait ultérieurement de nouveaux titres jouissant à tous égards 

de droits identiques à ceux de la présente émission, elle pourra, sans requérir le consentement des 

porteurs, à condition que les contrats d’émission le prévoient, procéder à l’assimilation de 

l’ensemble des titres des émissions successives, unifiant ainsi l’ensemble des opérations relatives 

à leur gestion et à leur négociation 

Rang de l’emprunt 
Le principal et les intérêts des Obligations constituent des engagements assortis de sûretés réelles 

sur l’Actif Immobilier. 

Garantie de 

remboursement 

L’emprunt obligataire est assorti d’une hypothèque de 2ème rang à hauteur de 454 025 000 

Dirhams (l’Hypothèque) portant sur le bien immobilier dit « Bled Ouled Sbita » situé à Salé – 

Bouknadel, d’une superficie de 348 hectares, 48 ares et 80 centiares objet du titre foncier numéro 

27916/58 (le Bien Immobilier). 

Une fois que les Obligations Existantes ne seront plus en circulation et après l’obtention de la 

mainlevée de l’hypothèque de premier rang inscrite sur le Bien Immobilier en garantie du 

remboursement de l’emprunt obligataire émis par la Société en août 2014 sous les codes ISIN 

suivants MA0000092231 et MA0000092223, l’Hypothèque sera inscrite en 1er rang. 

Rachat des Obligations 

L’Emetteur se réserve la faculté de procéder à des rachats d’Obligations sur le marché secondaire. 

Il doit offrir le même prix par écrit à tous les titulaires d’obligations au moyen de l’insertion d’un 

avis dans un journal d’annonces légales, et racheter au prorata de ceux qui acceptent dans le 

respect des quantités détenues par chacun d’eux. 

Un tel rachat sera sans incidence sur le calendrier normal de l’amortissement des Obligations 

encore en circulation.  

Les Obligations ainsi rachetées par l’Emetteur seront immédiatement annulées et ne pourront, 

par la suite, être remises en circulation. 

Notation Les obligations émises par DPGA n’ont pas fait l’objet d’une demande de notation. 
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Juridiction compétente Tribunal de commerce de Casablanca. 

Représentation des 

obligataires 

En attendant l’Assemblée Générale des Obligataires devant nommer le mandataire définitif dans 

un délai de 60 jours à partir de la date d’ouverture de la période de souscription, le Conseil 

d'Administration de Douja Promotion Groupe Addoha, tenu en date du 08 juillet 2021, désigne 

M. Mohammed Hdid en tant que mandataire provisoire des détenteurs des obligations. Cette 

décision prendra effet dès l’ouverture de la période de souscription. 

A noter que le mandataire provisoire est identique pour toutes les tranches, lesquelles sont 

regroupées en une seule masse. 

Le Conseil d’Administration de Douja Promotion Groupe Addoha s’engage à transmettre à 

l’AMMC le procès verbal de l’Assemblée Générale des obligataires et ce dès sa tenue. 
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 Cas de défaut 

Selon le contrat d’émission annexé à la présente note d’opération, il est expressément entendu entre Douja 

Promotion Groupe Addoha et la masse des obligataires « les Parties » que chacun des évènements suivants 

constituera un cas de défaut au titre de l’emprunt obligataire rendant immédiatement exigibles l’encours de 

l’emprunt obligataire, ainsi que tous intérêts courus et toutes autres sommes dues par l’Emetteur aux 

titulaires d’obligations au titre de l’emprunt obligataire  : 

(a) l’Emetteur ne paie pas à sa date d'exigibilité une somme due au titre de l’emprunt obligataire à la date 

convenue ; 

(b)  l’Emetteur ne respecte pas l’un quelconque des engagements prévus par le contrat d’émission ;  

(c)  une décision d'un organe social de l’Emetteur est prise ou une procédure judiciaire est engagée pour 

l’ouverture d’une procédure de traitement des difficultés de l’entreprise conformément au Livre V du Code 

de commerce en vue de la dissolution, l'ouverture à son encontre d'une procédure de sauvegarde, de 

redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou de toute procédure ayant un effet analogue. 

En cas de survenance d’un Cas de Défaut, et à défaut pour l’Emetteur d’avoir remédié au Cas de Défaut 

dans le délai de soixante (60) jours à compter de la réception par l’Emetteur d’une notification écrite du 

représentant de la masse des titulaires d’obligations l’informant de la survenance dudit Cas de Défaut, le 

représentant de la masse des titulaires d’obligations devra, par notification écrite à l’Emetteur, déclarer 

immédiatement exigibles le capital restant dû de l’emprunt obligataire, augmentées des intérêts en cours ou 

échus et de tous montants échus au titre de l’emprunt obligataire, en ce compris tout intérêt de retard, sous 

réserve d’une décision contraire de l’assemblée générale des titulaires d’obligations devant se tenir avant 

l’expiration du délai susvisé de soixante (60) jours. 

Les intérêts de retard seront calculés pendant la période comprise entre sa date d’exigibilité du montant dû 

par l’Emetteur et la date de son paiement effectif comme suit : le taux d’intérêt tel qu’il résulte de la Section 

II ci-avant, majoré de 100 points de base. 

 Facteurs de risques liés à l’investissement dans les titres offerts 

Risques inhérents à un investissement obligataire :  

Risque de défaut : est le risque que l’émetteur ne puisse pas honorer ses engagements contractuels vis-à-

vis des obligataires, se traduisant par le non-paiement des coupons et/ou du capital restant dû.  

Risque de liquidité : le détenteur d’obligations non cotées pourrait s’exposer au risque de détenir des titres 

illiquides, ne pouvant être cédés rapidement sans que cela ait d’effet majeur sur le prix.  

Risque de taux : le risque lié à l’évolution des taux d’intérêts peut impacter le rendement des obligations. 

En effet, une augmentation des taux d’intérêt aura comme impact la baisse de la valeur des obligations 

détenues.  

Risque d’inflation : l’évolution des taux d’inflation pourrait impacter le rendement des détenteurs 

d’obligations (i) si l’évolution de l’inflation dépasse le rendement des obligations détenues et (ii) en cas de 

réajustement des taux d’intérêts. Ainsi, une augmentation des taux d’intérêts fera baisser la valeur des 

obligations détenues.  
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 Cadre de l’opération 

Le Conseil d’Administration, réuni le 20 mai 2021, a proposé à l’Assemblée Générale Ordinaire des 

Actionnaires d’autoriser l’émission d’un emprunt obligataire d’un montant maximum de  

500 000 000 dirhams (cinq cent millions de dirhams), réservée aux détenteurs des Obligations Existantes, 

garantie par une hypothèque portant sur un Actif immobilier. 

L'Assemblée Générale Ordinaire du 22 juin 2021, après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 

d’Administration et constatant que les conditions de l’article 293 de la Loi n°17-95 sont satisfaites, a autorisé 

le Conseil d’Administration à procéder à l’émission d’un emprunt obligataire d’un montant nominal 

maximum de 500 000 000 dirhams (cinq cent millions de dirhams). 

Ladite assemblée conformément à la neuvième résolution a décidé de déléguer, en vertu de l’article 294 de 

la loi n°17-95, au Conseil d’Administration, dans les limites légales et réglementaires, les pouvoirs nécessaires 

à l’effet : 

- De procéder, dans un délai de 5 ans, à l’émission d’obligations et d’en arrêter les modalités, 

notamment la date d’émission de l’emprunt obligataire, le montant de ces emprunts, le nombre et 

caractéristiques des obligations, leur prix d’émission, leur taux d’intérêt fixe ou variable, leur date 

de jouissance, leur prix de remboursement, la durée et les modalités d’amortissement ; 

- D’arrêter les proportions, conditions et modalités du ou des emprunts obligataires dans la limite du 

montant de 500 000 000 dirhams (cinq cent millions de dirhams) ; 

- De procéder à la constitution de l’hypothèque, en garantie du remboursement dudit emprunt 

obligataire ; 

- De recueillir les souscriptions et les versements ; 

- De signer tout contrat d’émission d’obligations et toute convention d’hypothèque en garantie du 

remboursement dudit emprunt obligataire ; 

- et, d’une manière générale, de faire tout ce qui sera nécessaire en vue de l’émission des obligations 

et l’inscription de l’hypothèque susvisée au profit de la masse des obligataires et faire toute publicité, 

déclaration ou formalité exigée par la législation en vigueur. 

La délégation conférée par l’Assemblée Générale Ordinaire au Conseil d’Administration est valable pour 

une durée de 5 ans à compter de la tenue de ladite Assemblée.  

En vertu de ce qui précède et sur décision du Conseil d’Administration en date du 08 juillet 2021 prise dans 

le cadre de la délégation de pouvoirs susmentionnée, les tranches retenues pour la présente opération se 

présentent comme suit : 

- Une tranche A à taux fixe et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime de risque de 300 

points de base. Ladite tranche aura une maturité de 6 ans. Elle sera remboursable en six 

amortissements annuels linéaires et ce à partir de la 1ème année et portera sur un montant maximum 

de 454 025 000 (quatre cent cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams avec une valeur 

nominale de vingt cinq mille (25 000) dirhams par obligation ; 

- Une tranche B à taux révisable annuellement et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime 

de risque de 300 points de base. Ladite tranche aura une maturité de 6 ans. Elle sera remboursable 

en six amortissements annuels linéaires et ce à partir de la 1ème année et portera sur un montant 

maximum de 454 025 000 (quatre cent cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams avec une 

valeur nominale de vingt cinq mille (25 000) dirhams par obligation. 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche A ne pourra dépasser 454 025 000 (quatre cent 

cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche B ne pourra dépasser 454 025 000 (quatre cent 

cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. 

Le montant total alloué au titre des deux tranches susmentionnées ne pourra en aucun cas dépasser  

454 025 000 (quatre cent cinquante-quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. 

Le montant de l’emprunt obligataire sera limité aux souscriptions effectivement reçues. 
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Le conseil d’Administration a, par ailleurs, décidé de réserver l’emprunt obligataire aux détenteurs des 

Obligations Existantes de DPGA. 

Des protocoles d’accord ont été conclus le 12 juillet 2021 entre chaque détenteur des Obligations Existantes 

et l’Emetteur. 

Un contrat d’émission est conclu le 09 juillet 2021 entre Douja Promotion Groupe Addoha et le représentant 

de la masse des obligataires. Ce contrat intègre les principales dispositions juridiques relatives à l’émission 

obligataire objet de la présente Note d’Opération. Ledit contrat d’émission est présenté en annexe. 

L’hypothèque prévue dans le cadre de cette émission obligataire est inscrite au niveau du certificat de 

propriété. 

 Objectifs de l’opération 

DPGA souhaite procéder à une émission obligataire d’un maximum de 454 025 000 (quatre cent cinquante-

quatre millions vingt-cinq mille) dirhams, ayant pour principal objectif de rallonger la maturité de sa dette.  

 Garanties  

L’emprunt obligataire est assorti d’une hypothèque de 2ème rang à hauteur de 454 025 000 Dirhams 

(l’hypothèque) portant sur le bien immobilier dit « Bled Ouled Sbita » situé à Salé – Bouknadel, d’une 

superficie de 348 hectares, 48 ares et 80 centiares objet du titre foncier numéro 27916/58 (Actif Immobilier). 

Une fois que les Obligations Existantes ne seront plus en circulation et après l’obtention de la mainlevée de 

l’hypothèque de premier rang inscrite sur le Bien Immobilier en garantie du remboursement de l’emprunt 

obligataire émis par la Société en août 2014 sous les codes ISIN suivants MA0000092231 et MA0000092223, 

l’hypothèque sera inscrite en 1er rang. 

 Investisseurs visés par l’opération 

Les investisseurs visés par l’opération sont les détenteurs des Obligations Existantes de DPGA. 

Le tableau suivant décline les lignes des Obligations Existantes dans le cadre de l’échange contre des 

nouvelles obligations, telles que listés ci-dessous : 

Code ISIN Taux nominal 
Quantité 

titres 
Valeur 

nominale 
Encours  

(en dirhams) 
Date de 

jouissance 
Date 

d'échéance 

MA0000092231 Révisable annuellement 16 273 25 000 406 825 000 11/08/2014 11/08/2022 

MA0000092223 5,55% - Fixe 3 727 25 000 93 175 000 11/08/2014 11/08/2022 

  20 000  500 000 000   

Le nombre maximum d’obligations nouvelles à allouer est de 18 161 titres d’une valeur nominale unitaire 

de 25 000 (vingt cinq mille) dirhams, soit un montant maximum de 454 025 000 (quatre cent cinquante-

quatre millions vingt-cinq mille) dirhams. 

 Impacts de l’offre 

IX.1. Impacts sur le capital 

L’opération, sujet de la présente Note d’Opération, n’a aucun impact sur le capital social de DPGA. 

IX.2. Impacts sur l’actionnariat 

L’opération, sujet de la présente Note d’Opération, n’a aucun impact sur le montant et la répartition du 

capital de DPGA. 

IX.3. Impacts sur l’endettement 

L’opération, sujet de la présente Note d’Opération, n’a aucun impact sur l’endettement de DPGA.  
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IX.4. Impacts sur la composition des organes de gouvernance 

L’opération sujet de la présente Note d’Opération n’a aucun impact sur la composition des organes de 

gouvernance de DPGA. 

IX.5. Impacts sur les orientations stratégiques de l’émetteur et ses perspectives 

Par la présente émission, DPGA a pour principal objectif de rallonger la maturité de sa dette. 

 Charges liées à l’opération 

Les frais de l’opération à la charge de l’émetteur sont de l’ordre de 1,2% HT du montant de l’opération. Ils 

comprennent notamment les charges suivantes : 

 Les frais légaux ; 

 Les commissions des conseils financiers ; 

 La commission du conseil juridique ; 

 Les frais de placement ; 

 Les frais de communication ; 

 La commission relative à Maroclear ; 

 La commission relative au visa de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux. 

 Charges supportées par les souscripteurs 

Les souscripteurs ne supporteront aucune charge dans le cadre de la souscription aux obligations de la 

présente opération et ne seront de ce fait redevables d’aucune charge ou commission envers l’Organisme 

Placeur. Toutefois, les souscripteurs prendront à leur charge, conformément au contrat les liant aux 

différents prestataires, les frais relatifs au règlement livraison, le cas échéant.  
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 Déroulement de l’opération 

XII.1. Calendrier de l’opération 

N° Etapes Date 

1 Obtention du visa de l’AMMC 16/07/2021 

2 Publication de l’extrait du prospectus sur le site de l’émetteur 16/07/2021 

3 Publication du communiqué de presse par l’émetteur dans un journal d’annonces légales 20/07/2021 

4 Ouverture de la période de souscription 26/07/2021 

5 Clôture de la période de souscription 28/07/2021 

6 Centralisation des ordres de souscription 28/07/2021 

7 Allocation des titres 28/07/2021 

8 Règlement/Livraison de l’ensemble des transactions 02/08/2021 

9 
Publication des résultats de l’Opération dans un journal d’annonces légales par l’émetteur et 

sur son site web 
03/08/2021 

XII.2. Organisme placeur et intermédiaires financiers 

Conseiller financier et coordinateur global 
BMCE Capital Conseil 

63, boulevard Moulay Youssef 

Organisme Placeur/Collecteur d’Ordres 
Bank of Africa 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Agent de calcul 
Bank of Africa 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Domiciliataire assurant le service financier des titres et 
centralisateur de l’émission 

Bank of Africa 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Il est à noter que DPGA n'a pas de lien capitalistique avec l’Organisme Placeur. 

Il est également à noter que DPGA n'a pas de lien capitalistique avec le Conseiller Financier. 

XII.3. Modalités de souscription aux obligations 

Période de souscription : 

La période de souscription est ouverte auprès de l’Organisme Placeur, du 26 juillet 2021 au 28 juillet 2021 

inclus. 

Il reste entendu que tout investisseur désirant acquérir les obligations pourra s’en procurer sur le marché 

secondaire après le règlement-livraison des titres objet de la présente émission. 

Identification des souscripteurs 

Préalablement à la réalisation de la souscription, l’Organisme Placeur doit s’assurer que le représentant du 

souscripteur bénéficie de la capacité à agir soit en sa qualité de représentant légal, soit au titre d’un mandat 

dont il dispose. 

L’Organisme Placeur doit s’assurer de l’appartenance du souscripteur à l’une des catégories définies ci-

dessous. Il doit ainsi, au cas où il n’en disposerait pas déjà, obtenir et joindre une copie du document 

d’identification des souscripteurs au bulletin de souscription1 conçu pour l’opération. 

Pour chaque catégorie de souscripteurs, les documents d’identification à produire, se présentent comme 

suit : 

                                                           
1 La signature du Bulletin de Souscription vaut adhésion au Contrat d’Emission  



Douja Promotion Groupe Addoha Note relative à l’émission d’un emprunt obligataire assorti d’une garantie réelle  

CADRE DE L’OPERATION 21 

 

Catégorie Documents à joindre 

OPCVM de droit marocain 

Photocopie de la décision d’agrément, et en plus : 

- Pour les Fonds Commun de Placement (FCP), le certificat de dépôt au greffe du 
tribunal ; 

- Pour les Sociétés d'Investissement à Capital Variable (SICAV), le modèle des 
inscriptions au Registre de Commerce et le certificat de dépôt au greffe du tribunal. 

Investisseurs qualifiés de droit 
marocain (hors OPCVM) 

Modèle des inscriptions au registre de commerce faisant ressortir leur appartenance à 
cette catégorie ou tout autre document. 

Personnes morales de droit 
marocain 

Photocopie du Registre de Commerce 

Personnes physiques Photocopie de la CIN 

Modalités de souscription par les investisseurs 

Bank of Africa, en sa qualité de Collecteur d’Ordres, contrôlera la conformité des dossiers de souscription 

par rapport aux conditions et modalités de souscription prévues dans la note d’opération. 

Les souscripteurs participeront à une opération d’échange qui se traduira par un rachat par DPGA des 

Obligations Existantes détenues par lesdits souscripteurs. Ce rachat est conditionné par la souscription à un 

nombre d’obligations nouvelles, dans le cadre de la présente émission, équivalent à celui des Obligations 

Existantes apportés par lesdits souscripteurs. 

Le nombre d’obligations nouvelles souscrites par chaque investisseur devra correspondre au plus au nombre 

total des Obligations Existantes qu’il détient et qu'il souhaite céder en échange des nouvelles obligations. 

Toutes les souscriptions de chaque investisseur pour l’offre d’échange doivent se faire auprès de l’Organisme 

Placeur. 

Le dossier de souscription pour les investisseurs comporte : (i) un bulletin de souscription2 composé d’une 

demande de soucription aux nouvelles obligations et d’un ordre de vente des Obligations Existantes selon 

le modèle annexé à la présente note d’opération et (ii) une attestation de propriété et de blocage des 

Obligations Existantes qu’ils souhaitent céder. 

Lesdits souscripteurs doivent par ailleurs et pour information, transmettre une copie des bulletins de 

souscription fermes et irrévocables3 à leurs teneurs de comptes en spécifiant le nombre des Obligations 

Existantes apportées pour l’échange et la nature de la tranche souscrite dans le cadre de la nouvelle émission 

en contrepartie du rachat. Les bulletins de souscription seront formulés par teneur de compte des 

Obligations Existantes. 

A moins d’être frappées de nullité, les demandes de souscription à l’opération d’échange Obligations 

Existantes vs. Obligations nouvelles sont cumulatives quotidiennement, par montant de souscription, et 

sous réserve des modalités d’allocation (cf. modalités d’allocation) et du plafond de  

454 025 000 dirhams. Les souscripteurs seront servis à hauteur de leur demande. 

Le plafond des souscriptions au titre de l’opération d’échange Obligations Existantes vs. Obligations 

nouvelles objet de la présente note d’opération est institué à hauteur de 454 025 000 dirhams. 

Chaque souscripteur a la possibilité de souscrire aux obligations de la tranche A et/ou B, tel que proposé 

dans la présente note d’opération. 

L’Organisme Placeur est tenu de recueillir contre accusé de réception (physique ou par retour de mail), les 

ordres de souscription auprès des souscripteurs, intéressés par l’échange, dûment remplis et signés par les 

souscripteurs selon le modèle annexé à la présente note d’opération.  

                                                           
2 La signature du Bulletin de Souscription vaut adhésion au Contrat d’Emission 

3 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 
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L’Organisme Placeur devra également collecter les attestations de propriété et de blocage des Obligations 

Existantes qui sont apportées à l’échange par les investisseurs. 

Tout bulletin de souscription4 doit être signé par le souscripteur ou son mandataire et transmis à l’Organisme 

Placeur. 

Les souscriptions à l’opération d’échange Obligations Existantes vs. Obligations nouvelles seront collectées, 

tout au long de la période de souscription, par le biais de l’Organisme Placeur. 

L’Organisme Placeur transmettra aux teneurs de compte l’ordre de vente accompagné des résultats de 

l’allocation, en spécifiant le nombre d’Obligations Existantes à vendre et le nombre d’obligations nouvelles 

à inscrire en compte pour chaque investisseur, ainsi que les montants correspondants aux deux opérations 

(vente d’Obligations Existantes et souscription aux obligations nouvelles). Etant entendu que chaque 

souscripteur devra donner instruction à son teneur de comptes pour l’exécution des deux opérations. Les 

investisseurs n’ont pas l’obligation d’ouvrir un compte chez l’Organisme Placeur. 

XII.4. Modalités de détermination des prix de rachat des Obligations Existantes 

Le paiement du rachat par DPGA des Obligations Existantes se fera au comptant et correspondra à la date 

du règlement/livraison, soit le 02 août 2021, au prix de rachat des Obligations Existantes. Le tableau suivant 

décline les prix de rachat des Obligations Existantes par ligne ainsi que les paramètres ayant servi à leur 

détermination : 

Code maroclear Jouissance Échéance Titres 
Maturité 
initiale 

en jours5 

Taux 
facial 

Date de 
rachat 

Maturité 
résiduelle 
en jours 

Prix 
unitaire de 

rachat 

MA0000092231 - révisable  11/08/2014 11/08/2022 16 273 365 3,27% 02/08/2021 9 25 809,60 

MA0000092223 - fixe 11/08/2014 11/08/2022 3 727 365 5,55% 02/08/2021 374 26 643,74 

   20 000      

Pour la ligne MA0000092231 – révisable : 

Le prix du rachat correspond au prix pied de coupon majoré du coupon couru arrêté au 02 août 2021, 

calculé sur la base de l’actualisation des cash flows futurs des Obligations Existantes de DPGA et ce, comme 

suit :  

N x (1+TF x MI/360) / (1+TR*MR/360) 

N : Capital Restant Dû 

TF : Taux facial 

MI : Maturité Initiale en jours (365 jours – entre le 11/08/2020 et le 11/08/2021) 

TR : Taux de rendement (2,98% - calculé sur la base de la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons du trésor 

du 06/07/2021 telle que publiée par Bank Al Maghrib le 07/07/2021 majoré de 160 points de base) 

MR : Maturité Résiduelle en jours (9 jours – entre le 02/08/2021 et le 11/08/2021) 

 

Pour la ligne MA0000092223 – fixe : 

Le prix de rachat est détérminé sur la base des flux actualisés en référence à la courbe zéro coupon 

reconstituée à partir de la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons du trésor du 

06/07/2021 telle que publiée par Bank Al Maghrib le 07/07/2021 conformément à la formule suivante : 

                                                           
4 La signature du Bulletin de Souscription vaut adhésion au Contrat d’Emission  

5 Est la maturité servant de base au calcul du coupon 



Douja Promotion Groupe Addoha Note relative à l’émission d’un emprunt obligataire assorti d’une garantie réelle  

CADRE DE L’OPERATION 23 

 

𝑃 =  ∑
𝐶𝐹𝑖

(1 + 𝑍𝑖)
(
𝑛𝑗

𝑏⁄ )

𝑛

𝑖=1

 

Avec :    

𝑃 : Prix du titre 

𝑍𝑖 : le taux zéro coupon majoré d’une prime de risque de 170 pbs (avec Z1 = 3,115% et Z2 = 3,263%) 

𝐶𝐹𝑖  : Flux à la date 𝑖 (Coupon + Amortissement) 

𝑛𝑗 : nombre de jours restant à courir jusqu’à la date du prochain flux  

𝑛 : nombre de flux futurs restant 

b : base de calcul : 366 jours si l’année est bissextile ou 365 sinon. 

XII.5. Modalités de traitement des ordres 

Modalités de centralisation et de traitement des ordres 

Au cours de la période de souscription, un état récapitulatif des souscriptions enregistrées dans la journée 

sera préparé par Bank of Africa. 

En cas de non-souscription pendant la journée, l’état des souscriptions devra être établi avec la mention  

« Néant ». 

A la clôture de la période de souscription, soit le 28 juillet 2021 à 17h, Bank of Africa devra établir un état 

récapitulatif définitif, détaillé et consolidé des souscriptions qu’elle aura reçues. Il sera procédé, le 28 juillet 

2021 à 17h, à : 

 L’annulation des demandes qui ne respectent pas les conditions et les modalités de souscription 

susmentionnées ; 

 La consolidation de l’ensemble des demandes de souscription recevables, c'est-à-dire, toutes les 

demandes de souscription autres que celles frappées de nullité ; 

 L’allocation selon la méthode définie dans la sous-partie « Modalités d’allocation » ci-après. 

Modalités d’allocation 

A la clôture de la période de souscription, les ordres de souscriptions seront consolidés par tranche. 

L’Organisme Placeur adressera à l’Emetteur un état récapitulatif des souscriptions. 

Bank of Africa disposera alors de deux carnets de demandes de souscription représentant les souscriptions 

aux deux tranches (A et B). 

Les demandes exprimées seront servies jusqu’à ce que le montant maximum de l’emprunt obligataire soit 

atteint dans les limites suivantes : 

 Le montant maximum pouvant être alloué aux tranches A ou B est de 454 025 000 de dirhams ; 

 Le montant adjugé pour les deux tranches confondues ne pourra, en aucun cas, dépasser  

454 025 000 de dirhams pour l’ensemble de l’émission. 

Si à la clôture de la période de souscription, le montant total des souscriptions reçues est inférieur au montant 

maximum de l’émission, le montant total alloué sera limité au montant des souscriptions effectivement 

reçues. 

A l’issue de la séance d’allocation à laquelle assisteront, l’émetteur, le Conseiller financier et l’Organisme 

Placeur, un procès-verbal d’allocation (détaillé par tranche) sera établi par Bank of Africa. 
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L’allocation sera déclarée et reconnue « définitive et irrévocable » par l’Organisme Placeur et l’émetteur dès 

la signature par les parties du procès-verbal. 

Modalités d’annulation des souscriptions 

Toute souscription qui ne respecte pas les conditions contenues dans la présente note d’opération est 

susceptible d’annulation par l’Organisme Placeur. 

Dans le cas où au niveau du bulletin de souscription d’un investisseur, le nombre de titres figurant sur l’ordre 

de vente est différent de celui qui figure sur l’ordre de souscription, ledit bulletin sera annulé en ce compris 

l'ordre de vente des Obligations Existantes ainsi que la souscription aux nouvelles obligations seront tous 

deux annulés. 

XII.6. Modalités de règlement/ livraison 

Modalités de règlement/livraison 

Le règlement/livraison pour l’ensemble des opérations se fera le 02 août 2021, directement entre Bank of 

Africa et les teneurs de comptes des souscripteurs via la filière de gré à gré de Maroclear. Lesdits 

souscripteurs doivent transmettre au préalable leurs instructions de règlement-livraison à leurs teneurs de 

comptes respectifs. 

Pour les investisseurs, à la date de jouissance des nouveaux titres soit le 02 août 2021 : 

- Le règlement/livraison des souscriptions aux obligations nouvelles s’effectuera le jour même par 

transmission d’ordres de livraison contre paiement (LCP), par les teneurs de comptes des souscripteurs 

auprès de Maroclear, des nouvelles obligations. 

- Le règlement/livraison de l’opération de rachat des Obligations Existantes sera effectué via transmission 

par le centralisateur (Bank of Africa) auprès de Maroclear, d’ordres de livraison contre paiement (LCP) du 

prix de rachat afférent aux titres admis à la cession par le souscripteur à hauteur du montant alloué. 

Le paiement du rachat par DPGA des Obligations Existantes se fera au comptant et s’effectuera à la date 

du règlement/livraison, soit le 02 août 2021 au prix de rachat6 des Obligations Existantes. 

Le prix de rachat brut par ligne ressort comme suit :  

Code maroclear Prix de rachat 

MA0000092231 25 809,60 

MA0000092223 26 643,74 

Le processus de règlement livraison pour les investisseurs sera dénoué comme suit : le compte espèces de 

l’investisseur sera débité dans un 1er temps du montant des souscriptions aux nouvelles obligations, puis 

crédité, le même jour à savoir le jour du règlement/livraison, du produit de la vente des Obligations 

Existantes. Charge aux différents teneurs de comptes de veiller au respect de cet ordre de traitement. 

Il sera procédé à la radiation des Obligations Existantes auprès de Maroclear, après leur rachat par l’émetteur. 

Bank of Africa en tant que centralisateur se chargera du dénouement des souscriptions aux nouvelles 

obligations et du dénouement du rachat des Obligations Existantes pour le compte de l’Emetteur. 

Domiciliation de l’émission 

Bank of Africa est désignée en tant que domiciliataire de l’opération, chargée d’exécuter toutes les opérations 

inhérentes aux titres émis dans le cadre de l’émission, objet de la présente note d’opération. 

A ce titre, elle représentera DPGA auprès du dépositaire central Maroclear et exécutera pour son compte 

toutes opérations inhérentes aux titres émis dans le cadre de l’émission de cet emprunt obligataire. 

Modalités de publication des résultats de l’opération 

                                                           
6 Hors impact fiscal éventuel 
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A l’issue de l’opération et dans le jour ouvré suivant la clôture de l’opération, soit le 03 août 2021, Bank of 

Africa adressera à l’AMMC un fichier définitif consolidant l’intégralité des souscriptions qu’elle aura 

recueillie. 

A l’issue de l’opération et dans un délai maximum de trois (3) jours à compter de l’annonce des résultats, les 

teneurs de comptes adresseront à leur clientèle les avis contenant le détail des deux opérations comme suit : 

  (i) L’avis relatif à l’opération de vente des Obligations Existantes contenant les mentions minimales 

suivantes : 

 Date de la vente ; 

 Dénomination de la valeur ; 

 Quantité vendue des Obligations Existantes ; 

 Prix unitaire ; 

 Montant brut de la vente ; 

 Commission. 

   (ii) L’avis relatif à l’opération de souscription aux obligations objet de la présente émission contenant les 

mentions minimales suivantes : 

 Date de souscription ; 

 Dénomination de la valeur ; 

 Quantité demandée d’obligations ; 

 Quantité attribuée d’obligations ; 

 Prix unitaire ; 

 Montant brut de l’attribution ; 

 Commission. 

Les résultats de l’opération seront publiés le 03 août 2021 dans un journal d’annonces légales par DPGA 

ainsi que sur son site internet. 

 Informations complémentaires 

XIII.1. Cotation à la Bourse de Casablanca 

Aucune obligation des tranches A et B objet de la présente note d’opération n’est négociable sur le marché 

de la Bourse de Casablanca. 

XIII.2. Régime fiscal de l’opération 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le régime fiscal marocain est présenté ci-dessous à titre 

indicatif et ne constitue pas l’exhaustivité des situations fiscales applicables à chaque investisseur. 

Les personnes morales désireuses de participer à la présente opération sont invitées à s’assurer auprès de 

leur conseiller fiscal de la fiscalité qui s’applique à leur cas particulier. 

Sous réserve de modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en vigueur est détaillé ci-

après : 

XIII.2.1. Fiscalité des revenus 

Les revenus de placement à revenu fixe sont soumis, selon le cas, à l’Impôt sur les Sociétés (IS) ou à l’Impôt 

sur le Revenu (IR). 

Personnes résidentes soumises à l’impôt sur les sociétés 

Les produits de placement à revenu fixe sont soumis à une retenue à la source de 20%, imputable sur l’IS. 

Dans ce cas, les bénéficiaires doivent décliner, lors de l’encaissement desdits produits : 

 La raison sociale et l’adresse du siège social ou du principal établissement ; 
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 Le numéro du Registre du Commerce et celui de l’article d’imposition à l’Impôt sur les Sociétés. 

Sont exonérés à l’IS retenu à la source, les intérêts et autres produits similaires servis aux : 

 Organismes de placement collectif en valeurs mobilières (O.P.C.V.M.) régis par le dahir 

portant loi n°1-93- 213 ; 

 Fonds de placements collectifs en titrisation (F.P.C.T.) régis par la loi n°10-98 ; 

 Organismes de placements en capital-risque (O.P.C.R.) régis par la loi n°41-05. 

Personnes résidentes soumises à l’impôt sur les revenus 

Les produits de placement à revenu fixe sont soumis à l’IR retenu à la source au taux de : 

 30% pour les bénéficiaires personnes physiques qui ne sont pas soumises à l’IR selon le régime du 

bénéfice net réel (BNR) ou le régime du bénéfice net simplifié (BNS) ; 

 20% imputable sur la cotisation de l’IR avec droit de restitution pour les bénéficiaires personnes 

morales et personnes physiques soumises à l’IR selon le régime du BNR ou du BNS. Lesdits 

bénéficiaires doivent décliner lors de l’encaissement desdits revenus : 

 Leur nom, prénom, adresse et numéro de la CIN ; 

 Leur numéro d’article d’imposition à l’IR. 

Personnes non-résidentes 

Les revenus perçus par les personnes physiques ou morales non‐résidentes au Maroc sont soumis à une 

retenue à la source au taux de 20% sous réserve de l’application des dispositions des conventions 

internationales de non double imposition. 

XIII.2.2. Fiscalité des plus-values 

Personnes résidentes 

Conformément aux dispositions du Code Général des Impôts, les profits de cession d’obligations sont 

soumis, selon le cas, soit à l’IR soit à l’IS. Le profit net de cession est constitué par la différence entre : 

 D’une part, le prix de cession diminué, le cas échéant des frais supportés à l’occasion de cette 

cession, notamment les frais de courtage et de commission ; et 

 D’autre part, le prix d’acquisition majoré, le cas échéant, des frais supportés à l’occasion de ladite 

acquisition, tels que les frais de courtage et de commission. 

Le prix de cession et d’acquisition s’entendent du capital du titre, exclusion faite des intérêts courus et non 

échus aux dates desdites cessions et ou acquisition. 

Personnes non-résidentes 

Les profits de cession d’obligations et autres titres de créances réalisés par les sociétés étrangères sont 

imposables sous réserve de l’application des dispositions des conventions internationales de non double 

imposition. 
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 MODELE DE BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
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BULLETIN DE SOUSCRIPTION FERME ET IRREVOCABLE7 

EMISSION D’OBLIGATIONS ORDINAIRES DE DOUJA PROMOTION GROUPE ADDOHA 

Période de souscription du 26 juillet 2021 au 28 juillet 2021 inclus 

IDENTIFICATION DU COLLECTEUR D’ORDRE  

Identité Dénomination Adresse Téléphone Fax 

Collecteur d’ordre Bank of Africa 
140, Avenue Hassan II, 

Casablanca 
05 22 49 80 05 05 22 22 01 23 

IDENTIFICATION DU SOUSCRIPTEUR 

Dénomination ou raison sociale : 

……………………………………………………… 

Siège social : ………………………………………… 

Adresse : …………………………………………… 

Numéro et nature du document 

exigé :………………………………… …………… 

Nom et Prénom signataire : 

……………………………………………………… 

N° de compte titre : 

……………………………………………………… 

Nom du teneur de compte : ………………………… 

Date de naissance : ………………………………….. 

Qualité du souscripteur8 : 

………………………………………………………………… 

Nationalité du souscripteur : 

………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………… 

Fonction signataire : 

………………………………………………………………… 

N° de compte espèce : ……………………………………… 

Mode de paiement : 

………………………………………………………………… 

Code d’identité : ……………………………………………… 

 

DEMANDE DE SOUSCRIPTION AUX OBLIGATIONS 

Nous déclarons avoir pris connaissance des dispositions de la présente note d’opération relative à cette émission 

obligataire et notamment : 

 Les caractéristiques des obligations à souscrire dont la date de jouissance est le 02 août 2021 ; 

 Les modalités d’allocation des obligations. Aussi, nous souscrivons de manière ferme et irrévocable9 aux 

obligations suivantes : 

 Tranche A Tranche B 

Nombre de titres demandés   

Montant global (en dirhams)   

Dès la clôture de la période de souscription, nous informerons notre teneur de compte de la présente souscription à 

travers la transmission du dossier de souscription composé du présent bulletin de souscription et de l’attestation de 

blocage des obligations existantes et l’autorisons, par la présente, à débiter notre compte du montant correspondant 

aux nouvelles obligations Douja Promotion Groupe Addoha qui nous seront attribuées. 

ORDRE DE VENTE DES OBLIGATIONS EXISTANTES DE DOUJA PROMOTION GROUPE 

ADDOHA 

En vertu de l’opération d’échange des obligations existantes Douja Promotion Groupe Addoha, contre de nouvelles 

obligations objet de la présente émission, telles que présentées dans la note d’opération faisant partie du prospectus 

visé par l’AMMC en date du 16 juillet 2021, nous nous engageons à céder les obligations existantes en contrepartie des 

obligations qui nous seront attribuées dans le cadre de cette émission obligataire. 

Nous déclarons également avoir pris connaissance des dispositions de la note d’opération relative à cette émission 

obligataire et notamment : 

 Les caractéristiques des nouvelles obligations émises à souscrire dont la date de jouissance est le 02 août 
2021 ;  

 Les prix de rachat des obligations existantes et les paramètres ayant servi à la détermination de ces prix ;  

                                                           
7 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 

8 Qualité du souscripteur :  A - Etablissements de crédit  
B - OPCVM  
C - Sociétés d’assurances, organismes de retraite et de prévoyance  
D - Fonds d’investissement, fonds de pension  
E - Autres (compagnies financières et la CDG) 
F - Personnes physiques 

9 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 
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 Les modalités de dénouement de l’échange des Obligations Existantes contre les titres obligataires ; 

 Les modalités d’allocation des obligations objets de ladite note d’opération ;  

 Les modalités de détermination du nombre des Obligations Existantes à céder, qui sera égal au nombre 

d’obligation nouvelles déterminé à l’issue de l’allocation ;  

 Que les frais d’intermédiation relatifs à la vente des Obligations Existantes dans le cadre de l’opération 

d’échange sont à notre charge. 

Pour valider notre souscription, nous apportons en échange (et à hauteur du nombre des nouvelles obligations allouées) 

les Obligations Existantes suivants que nous nous engageons à céder de manière ferme et irrévocable10 à Douja 

Promotion Groupe addoha le 02 août 2021, jour du règlement livraison, aux prix mentionnés dans la note d’opération 

faisant partie du prospectus visé par l’AMMC, le 16 juillet 2021. 

Code ISIN 
Nombre de titres 

maximum à céder 

Teneur de compte des 

titres à céder 

Prix de rachat brut 

unitaire 

MA0000092231    

MA0000092223    

 

Dès la clôture de la période de souscription et après transmission du dossier de souscription composé du présent 

bulletin de souscription et de l’attestation de blocage des Obligations Existantes, nous autorisons par la présente notre 

teneur de compte à céder les Obligations Existantes et à créditer notre compte du montant correspondant. 

La signature du Bulletin de Souscription vaut adhésion au Contrat d’Emission. 

 

Le montant de la commission et de la TVA sur l’opération est de : …………………………………………  

 

Cachet et signature du souscripteur 

Avertissement : « L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement en instrument 

financier comporte des risques et que la valeur de l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la 

baisse, sous l’influence des facteurs internes ou externes à l’émetteur. 

Le souscripteur reconnait avoir lu le prospectus composé du Document de Référence et de la Note d’Opération 

relatif à l’opération visée par l’AMMC et déclare adhérer à l’ensemble des règles et conditions de l’offre qui y sont 

présentées » 

 

  

                                                           
10 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 
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ATTESTATION DE BLOCAGE 

[Entête du teneur de compte] 

 

Nous soussignés, [………………….], [forme sociale], au capital de [……………….] dirhams dont le siège 

social est sis au [……………………………………………………………………………], immatriculée 

au Registre du Commerce de [………………….] sous le numéro [……………………] (le « teneur de 

compte ), 

Attestons, par la présente, détenir sous dossier pour le compte de [………………….] [identité du 

propriétaire], [………………….] [CIN]/[forme sociale], au capital de [………………….] dirhams dont 

le siège social est sis au [………………….], immatriculée au Registre du Commerce de [………………….] 

sous le numéro […] (le « Détenteur », les titres suivants : 

Emetteur Nature du titre ISIN Nombre de titres 

    

 

(ci-après, les « Titres ») 

 

Et certifions bloquer lesdits Titres, jusqu’à la réception des obligations nouvelles objet du prospectus visé 

par l’AMMC, soit le 16 juillet 2021. 

A défaut de la réalisation de l’opération d’émission d’obligations nouvelles par Douja Promotion Groupe 

Addoha en échange des Obligations Existantes objet de la présente attestation, cette dernière deviendra 

caduque et le Détenteur retrouvera la libre disposition des Titres. 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait à […], le […]. 

[Nom et qualité du signataire]
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Annexe I : Document de référence 

https://ir.groupeaddoha.com/publications/60f1ea985d428.pdf   

https://ir.groupeaddoha.com/publications/60f1ea985d428.pdf
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Annexe III : Convention d’hypothèque 
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Annexe IV : Plan d’amortissement 

Date  
Amortissement 

 (en dirhams) 

Capital Restant dû  

(en dirhams) 

2022 75 670 833,33 378 354 166,67 

2023 75 670 833,33 302 683 333,33 

2024 75 670 833,33 227 012 500,00 

2025 75 670 833,33 151 341 666,67 

2026 75 670 833,33 75 670 833,33 

2027 75 670 833,33 - 

 


